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ARTICLE 27

Dans l’alinéa 39 de cet article, supprimer la référence : 

« 4°, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette disposition vise à supprimer l’obligation d’autorisation pour les implantations de la
création ou de l’extension de toute installation de distribution au détail  de combustibles ou de
carburants.

Il semble que cette obligation doive être maintenue.


